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4 Le projet 

 
1.1 Objet de l’enquête 

 
Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de Eaunes a été approuvé par 

délibération du Conseil Municipal du 25 Avril 2019. Suite aux observations du contrôle 
de légalité et des évolutions au sein de la commune, est délibéré, lors du conseil 
municipal du 14 Juin 2021, d’apporter une modification du PLU et d’organiser une 
concertation.  

Par arrêté du 21 Septembre 2021 modifié le 15 Mars 2022 le Conseil Municipal a décidé 
une 1° modification de son PLU dont les objectifs sont les suivants :  

 Apporter plus de cohérence au règlement graphique pour répondre à une 
remarque du contrôle de légalité, pour tenir compte de l’avancement des projets 
et pour réguler la densification. 

 Permettre le développement de nouvelles activités économiques sur la commune 
par l’extension de la zone artisanale du Mandarin. 

 Faciliter la lecture des règles et mieux contrôler la densification sur des secteurs 
éloignés du centre-ville en ajustant le règlement écrit. 

 Planifier pour faciliter l’aménagement du centre-ville en prolongeant la durée du 
périmètre d’attente d’un projet global d’aménagement qui arrive bientôt à 
échéance et en créant un emplacement réservé pour l’aménagement d’un 
carrefour. 

 Prévoir une réserve foncière pour la création d’un cimetière 
 Permettre la création de nouveaux logements par l’ouverture partielle d’une zone 

AU0 
 

1.2  Localisation et contexte 
 

Située à une trentaine de kilomètres du centre de Toulouse et à 5 Kilomètres 
de Muret, la commune de Eaunes d’une superficie de 1 496 ha appartient à la 
communauté de communes Muretain Agglo et est intégrée dans le périmètre du 
Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l’agglomération de Toulouse. Elle se situe 
entre la vallée de la Garonne et la vallée de l’Ariège. 

A proximité de l’A64 et de la D820, grandes voies reliant Toulouse, elle est 
desservie par 4 principales voies d’accès qui sont la RD 12 ayant une double fonction 
d’accès et de site, la RD 56 moins fréquentée et à fonction plus locale, la RD 4 en limite 
communale avec la commune de Lagardelle-sur-Lèze, voie importante de la vallée de 
la Lèze ayant une fonction d’accès et de transit et la RD 19, en limite communale avec 
les communes de Villate et Labarthe-sur-Lèze ayant elle aussi une fonction d’accès et 
de transit.  
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La commune de Eaunes de 6 256 habitants Selon l’INSEE est en augmentation 
constante du fait de la proximité et du rayonnement du pôle toulousain et est marquée 
depuis 1968 (500 hab à cette date). 

Cette évolution doit faire face à une diversification de type de logements tout 
en s’efforçant de respecter l’environnement et le paysage afin, non seulement de ne 
pas dégrader mais d’améliorer la qualité de vie de la commune. La part de logements 
vacants se situe à 3% en 2018 pour un volume jugé incompressible de 5% ce qui 
démontre la pression actuelle sur l’habitat. 

Eaunes est enregistré comme un pôle de services dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable du SCoT de la grande agglomération 
toulousaine qui s’organise autour de quatre axes : maitriser l’urbanisation, polariser le 
développement, relier les territoires et piloter le projet. Il ressort de cette démarche 
que Eaunes doit accueillir de nouveaux habitants et dispose d’un potentiel d’extension 
de 5 pixels. La recommandation préconisant une densité de 30 habitant par hectare et 
de 10 logements par hectare. 

Le Plan Local Habitat du Muretain Agglo 2022-2027 fixe pour Eaunes des 
objectifs de création de 330 nouveaux logements, soit 55 logements par an entrainant 
3 182 résidences principales attendues fin 2027. 

Ces différents objectifs nécessaires pour accueillir correctement la nouvelle 
population qui souhaite s’implanter doit se faire sans dénaturer le contexte de vie 
agréable en bordure de grands centres que sont Toulouse et Muret. 
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2 - Organisation de l’enquête 
 
2-1 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Bernard BOUSQUET a été désigné par M. le Président du Tribunal Administratif de 
TOULOUSE par décision du 06/05/2022. 
 
2.2 Modalités d’organisation de l’enquête 
 
Après un premier contact le 16 Mai 2022, le commissaire enquêteur a rencontré Mr 
l’adjoint en charge de l’urbanisme et ses services le 23 Mai 2022 à 11h, en mairie de 
Eaunes afin de décider de la période de l’enquête et des différentes modalités. 
 
Ayant pris succinctement connaissance du dossier, le commissaire enquêteur fait part de 
son étonnement que la commune ait opté pour une modification plutôt que pour une 
révision, lui donnant plus de facilité pour modifier les zonages suivant l’évolution des 
orientations de la commune. 
La réponse de la mairie a été que pour l’ensemble des modifications actuellement 
envisagées une procédure de modification était suffisante, toute la concertation ayant 
été effectuée dans ce cadre 

Aux termes de l’article L. 123-13 alinéa 2 du Code de l’urbanisme, la procédure de 
modification ne peut être qu’à la condition que « la modification envisagée : 
a) Ne porte pas atteinte à l’économie générale du projet d’aménagement et de 
développement durable mentionné au deuxième alinéa de l’article L. 123-1. 
b) Ne réduise pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 
forestière, ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 
sites, des paysages ou des milieux naturels. 
c) Ne comporte pas de graves risques de nuisance ». 
 

A l’issue de cet échange il a été décidé que l’enquête se déroulerait du Lundi 20 Juin 2022 
à 8h30 au Mercredi 20 Juillet 2022 à 16h30. Il est par ailleurs convenu que trois 
permanences seraient effectuées en mairie de Eaunes : 
 

 Le Lundi 4 Juillet 2022 de 9h à 12h 
 Le Mardi 12 Juillet 2022 de 13h30 à 16h30 
 Le Mercredi 20 Juillet 2022 de 14h30 à 16h30. 

 
Il a, par ailleurs, été décidé des modalités de publicité et d’affichage pour l’avis 
d’enquête. 
 
Suite à cette rencontre, un arrêté daté du 24 Mai 2022 a été pris par Mr le Maire de 
Eaunes précisant : 
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 Les dates de début et de fin de l’enquête publique 
 Les dates des permanences du commissaire enquêteur 
 Les modalités d’accès au dossier 
 L’existence d’un registre papier où le public peut consigner ses remarques et 

observations 
 L’adresse électronique permettant également au public de déposer ses remarques 
 La possibilité d’adresser des remarques par courrier postal 
 Les modalités de clôture de l’enquête et le rendu du rapport et des conclusions du 

commissaire enquêteur 
 Les modalités d’accès au rapport du commissaire enquêteur à l’issue de l’enquête 

publique 

Le dossier d’enquête, version papier, a été mis à disposition en mairie de Eaunes, aux 
heures d’ouverture de la mairie du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30  

Le dossier d’enquête publique a, par ailleurs, été mis en ligne sur le site internet : 
www.mairie-eaunes.fr pendant toute la durée de l’enquête. 

 

2.3 Mesures de publicité de l’enquête publique 

 

L’affichage de l’avis d’enquête a été effectué sur les panneaux à la mairie, ainsi que dans 
divers lieux susceptibles d’être vus par le public suivant l’usage dans la commune (8 lieux 
différents). 

Cet affichage est conforme aux prescriptions règlementaires de couleur et de taille de 
caractères et a été réalisé de façon très visible. 

L’insertion presse : l’avis d’enquête a été publié à deux reprises dans deux journaux : 

 « La dépêche du Midi » les 3 Juin 2022 et 21 Juin 2022 
 « Le Journal Toulousain » Les 3 Juin 2022 et 24 Juin 2022 

 
Ces avis de parution sont annexés au dossier d’enquête 
 
Par ailleurs l’avis d’enquête a été publié sur le site internet de la commune. 
 

2.4 Concertation préalable 

 

L’ensemble des sujets concernés par cette enquête a été discuté en Conseil Municipal en 
particulier lors des réunions du 14 Juin 2021, du 15 Mars 2022, du 22 Avril 2022 et, à ce 
titre, figure dans les comptes rendus.  
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Suite à ces réunions il a été décidé : 

 Mise à disposition du public d’un registre de concertation en Mairie. 
 Mise à disposition de documents d’étude en Mairie. 
 Informations sur le site internet de la Mairie concernant les objectifs de la 

procédure et les modalités de concertation. 
 Parution dans le bulletin municipal de Décembre 2021 informant des objectifs, du 

registre de concertation et d’informations régulières sur le site internet. 
 Une page dédiée, accessible depuis la page d’accueil sur le site internet de la 

commune a été créée le 17 Mars 2022. 
 

Ainsi nous pouvons dire que les informations, à la fois sur la procédure et sur le contenu 
ont été fournies et mises à disposition pour toute personne qui le souhaitait. 

 

2.5 Réception du public (Article R123.13 du code de l’environnement) 

 

Conformément aux dispositions prévues par l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique 
le commissaire enquêteur s’est tenu à disposition du public pour recevoir les 
observations, écrites ou orales, à la mairie de Eaunes aux dates et heures suivantes : 

 Le Lundi 4 Juillet 2022  de 9h à 12h  
 Le Mardi 12 Juillet 2022 de 13h30 à 16h30 
 Le Mercredi 20 Juillet 2022 de 14h30 à 16h30. 

 

2.6 Rencontre avec Mr le Maire 

 

Outre la première réunion explicative du 23 Mai 2022 tenue en présence des services  et 
de l’adjoint en charge de l’urbanisme, le commissaire enquêteur a effectué une visite sur 
le terrain. Lors de la 1° permanence il a eu une discussion avec l’Adjoint à l’urbanisme. 
Par ailleurs à chaque permanence la responsable de l’urbanisme a eu une discussion avec 
le commissaire enquêteur. 

Il a rencontré Mr Le Maire et l’adjoint à l’urbanisme lors de la 2° et 3° permanence ainsi 
que lors de la remise du rapport de synthèse. Ces rencontres ont permis d’échanger et 
de recevoir des explications sur les différents points du projet ou sur la concertation 
préalable. 

Nous reviendrons sur ces questions et sur le procès-verbal de synthèse remis le Lundi 22 
Juillet 2022 à 14h30.  
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Après ces considérations qui concernaient l’ensemble du dossier étudions chaque point 
spécifique 

 

3. Etude des modifications envisagées 

 

3.1 Objet 

Le Plan Local d’Urbanisme approuvé en date du 25 Avril 2019 nécessite quelques 
modifications. C’est pourquoi il est engagé une procédure ayant pour but de : 

1. Classement en zone N au lieu de UC d’un secteur de 4 habitations sur de grands 
terrains près de la RD 4. 

2. Reclassement en zone UB d’un secteur qui avait été classé en zone AU avec 
création d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) en 2019 
pour en réguler l’aménagement, ce dernier étant à présent en cours de 
construction, chemin des Bertoulots. 

3. Ouverture à l’urbanisation de la zone à vocation d’activités économiques AUX0 
avec création d’une OAP. 

4. Evolution du coefficient d’emprise au sol maximal dans les zones urbaines. 
5. Ajustement des exigences de logement social, des règles de stationnement, de la 

règle d’implantation par rapport aux voies (bande des 30 m) et des 
caractéristiques des voies en zone U et AU. 

6. Création d’emplacements réservés pour l’aménagement de l’avenue de la Mairie, 
pour la création d’un cimetière et pour l’aménagement du carrefour rue des 
Aulnes. 

7. Modification de l’OAP Chemin de Beaumont. 
8. Ouverture à l’urbanisation d’une partie de la zone AU0 et modification de l’OAP 

du Secteur 4, Route de Villate. 
9. Prolongement de la durée du périmètre d’attente d’un projet global 

d’aménagement (PAPAG). 
10. Ajustement ponctuel du règlement graphique en zone UA. 
11. Ajout au règlement graphique d’éléments de paysage bâtis, identifiés au titre de 

l’article L 151-19 du code de l’Urbanisme en zone Urbaine et complément au 
règlement écrit. 
 

Dans le document de présentation, l’ensemble des modifications sont correctement détaillées 
et accompagnées de vues montrant la situation antérieure et celle créée par le nouveau 
document ainsi que le bilan des surfaces s’il y a lieu. Je ne reprendrai donc que les cas ayant 
été abordées par des remarques (verbales ou écrites) ainsi que celles effectuées par les 
Personnes Publiques Associées ou le commissaire enquêteur. 
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3.2 Cadre juridique 

Le cadre juridique de cette modification fait référence au code de l’urbanisme et 
notamment aux articles L153-19, L153-36 à L153-38 R153-8, ainsi qu’au code de 
l’environnement et en particulier les articles  L123-1 et suivants et R123-1 à R123-46. 

Après la mise en application du PLU, la municipalité de Eaunes a souhaité procéder à une 
adaptation des pièces règlementaires pour tenir compte des observations formulées par 
la Sous-Préfecture de Haute Garonne et en vue de les actualiser pour tenir compte  des 
projets communaux, des réalisations et des évolutions constatées sur le territoire depuis 
l’application du PLU en vigueur. 

Les évolutions apportées au PLU de Eaunes : 

 Ne remettent pas en cause les orientations définies dans le PADD. 
 Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 

et forestière. 
 Ne réduisent pas la protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels. 
 Ne constituent pas une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisances. 
 Viennent apporter des compléments et des ajustements au document approuvé 

le 25 Avril 2019, sans en altérer l’équilibre et la cohérence. 
 
 

3.3 Composition du dossier  

Le dossier d’enquête se décompose en : 

 Partie administrative Les informations juridiques et règlementaires 
o Délibérations du conseil municipal 
o Avis des personnes publiques associées 
o Note de présentation de l’enquête publique 
o Notice d’examen au cas par cas 
o Bilan de la concertation 

 Une note explicative  
 Les orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)  

o Habitat 
o Activités 

 Le Règlement écrit 
 Le règlement graphique – Plan d’ensemble 

o Plan d’ensemble 
 La décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) 

d’Occitanie de dispense d’évaluation environnementale, après examen au cas par 
cas en application de l’article R104-28 du Code de l’urbanisme.  
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L’ensemble de ces documents sont exposés de façon très claire, compréhensible 
par tous et ne suscitent aucun commentaires de la part du commissaire enquêteur. 

 

3.4 Avis des Personnes Publiques Associées 

 

3.4.1 Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAE) 

La mission précise que, par courrier reçu le 3 Mai 2022, la commune a sollicité l’avis de 
l’autorité environnementale (Saisine 2022-010528 N° MRAe 2022 DKO 165). 

Vu l’avis de l’agence régionale de santé en date du 25 Mai 2022 et la consultation de la 
direction départementale des territoires de la Haute-Garonne en date du 3 Mai 2022, 

Considérant que la commune de Eaunes envisage une  1° modification du PLU qui 
comporte 11 objets (voir liste en § objet) impliquant l’ouverture de 5,5 ha à l’urbanisation 
pour de l’habitat et de l’activité auxquels s’ajoutent 2 ha d’emplacement réservé pour un 
cimetière, 

Considérant la nature des modifications : 

 Les ouvertures à l’urbanisation en matière d’habitat 
 Les modifications de l’urbanisation en matière d’activité 
 Les consommations d’espaces liées à la création d’emplacements réservés 
 La création de zonages de protection favorables à l’environnement ou au 

patrimoine 
 Les modifications destinées à clarifier les règlements graphiques et écrits 

Considérant la localisation des projets d’urbanisation : 

 Qu’aucun objet de la 1° modification du PLU n’intersecte la ZNIEFF de type « forêt 
d’Eaunes » remarquable pour sa biodiversité et son état préservé 

 Qu’aucun des objets de la modification n’intersecte les corridors ou réservoirs du 
SRCE 

 Qu’aucun objet ne se situe dans une zone d’assainissement non collectif 
 Que l’OAP Beaumont se situe à une distance de 450 m des Monuments 

Historiques engendrant une servitude (AC1) de 500 m 

Considérant que du fait de leur nature, les points modifiants les règles applicables dans 
des secteurs déjà constructibles du PLU en vigueur, ne présentent pas de nouveau risque 
d’impact potentiel notable sur l’environnement ; 

Considérant que du fait de leur localisation, en dehors des enjeux environnementaux 
identifiés dans la trame urbaine bâtie et en dehors des réservoirs, les projets (extension 
de la zone artisanale du Mandarin, la création d’un cimetière, l’ouverture partielle de 
l’OAP de Villate, la modification de l’OAP de Beaumont) ne présente pas de nouveaux 
risques d’impact potentiel notable sur l’environnement ; 
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Considérant que les OAP prennent en compte les enjeux environnementaux 

 L’OAP de Beaumont se situe à une distance de 450 m au nord-ouest avec une  
visibilité moyenne, entravée par le cordon boisé du ruisseau de la Grange  

 L’extension de la zone artisanale du Mandarin prévoit dans son OAP la 
préservation de la haie centrale.  

Considérant que le projet prévoit l’augmentation de 1,9 ha en zone N et l’identification 
de bâtis à protéger (6 bâtiments de centre bourg et 11 bâtis remarquables isolés) 

Considérant en conclusion qu’au regard de l’ensemble de ces éléments le projet n’est pas 
susceptible d’avoir des incidences négatives notables sur l’environnement  

décide que le projet de 1° modification du PLU de Eaunes, objet de la demande n°2022-
010528 n’est pas soumis à évaluation environnementale. 

 
3.4 .2 Personnes Publiques Associées n’ayant pas émis d’avis 

- Le Conseil Régional Occitanie  
- La Chambre des Métiers 
- D.A.S.I – service urbanisme 
- SMEAT 
- SIVOM Sage 

 

3.4.3 Personnes Publiques Associées ayant répondu par un avis favorable en insistant, après 
analyse sur la nécessité de certains points de cette modification : 

- Muretain Agglo qui souligne que l’augmentation d’activité décrite s’inscrit dans la 
« stratégie globale de développement économique avec la consolidation de zones 
relais, permettant de conserver et augmenter l’emploi local ». 

- CCI Toulouse Haute-Garonne qui indique « la rareté de foncier disponible dans les 
zones d’activités existantes sur la commune et le Muretain allié à une forte demande 
d’installations d’activités qui nécessite une offre foncière et immobilière dédiée à 
proximité d’équipements et d’axes de transports performants ». 

 

3.4.4 Chambre d’Agriculture de Haute Garonne 

Émet un avis défavorable qui pourrait être reconsidéré si la chambre notait des évolutions 
sur quatre points :  

o Meilleure justification des impacts sur les milieux agricoles; 

o L’apport d’éléments supplémentaires pour justifier la taille et la localisation du futur 
cimetière;  

o L’ajout d’un phasage au niveau de la zone d’activités et l’apport d’éléments  
supplémentaires pour justifier son extension 
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o L’objectif de densifier le bourg en priorité avant d’engager les opérations en zone AU 

La Chambre d’agriculture insiste sur : 

- L’ouverture à l’urbanisation de la zone à vocation économique du Mandarin sur 2,8 
ha alors qu’il y a des parcelles libres dans la partie existante. Un phasage doit être 
instauré afin de prioriser l’optimisation de la zone existante sur son extension. La 
zone AUX se trouve sur une parcelle agricole déclarée à la PAC en jachère de 6 ans ou 
plus identifiée comme surface d’intérêt écologique. 

- La création d’un emplacement réservé pour la création d’un second cimetière : le 
cimetière existant dispose d’une surface de 0,7 ha et atteindra sa capacité maximale 
d’ici environ 5 ans, la consommation de plus de 2 ha de terres agricoles actuellement 
cultivées doit être justifié. Par ailleurs, la localisation en discontinuité du cimetière 
actuel pose problème. 

- L’ouverture à l’urbanisation d’une partie (0,8 ha) de la zone AUO et la modification 
de l’OAP du Secteur 4 – Route de Villate qui consomme des terres agricoles doit 
maintenir une liaison douce et la lisière boisée au contact des terres agricoles doit 
faire l’objet d’un découpage parcellaire spécifique. L’opération doit présenter une 
densité de 15 logements par hectare à minima. 

- La modification de l’OAP Chemin de Beaumont correspond à une consommation de 
terre agricoles. La mitoyenneté avec les terres agricoles devra être protégée par une 
haie écran afin d’éviter tout conflit de voisinage d’autant plus qu’il est attendu une 
densité élevée de logements (47 logements/ha à minima). 

- L’évolution du coefficient d’emprise au sol maximal dans les zones urbaines doit être 
généralisée (zone UB Nord de la commune et zone UB coté Mairie). Une priorisation 
de densification des zones UA et UB (hors secteur UB au Nord) doit être réalisée 
avant l’ouverture des OAP en zone AU. 

3.4.5 Tisséo 

Ne donne pas d’avis formel mais fait deux observations :  

o Raccorder les OAP d’habitat qui sont en dehors de l’aire d’influence du réseau Tisséo. 
Des raccordements au réseau cyclable et aux cheminements piétons sont à prévoir.  

o Les sites identifiés pour accueillir de nouveaux emplois seront accessibles grâce à 
l’arrêt Moulin d’Augé. Prévoir à l’intérieur des zones Mandarin des cheminements 
piétons pour rejoindre aisément l’arrêt. 
 

3.4.6 DDT Direction Départementale des Territoires 

Reconnait que les observations émises par courrier le 6 Septembre 2019 au titre du 
contrôle de légalité ont été, dans l’ensemble, prises en compte.  

Emet un avis favorable assorti d’un certain nombre de réserves : 

o Etayer la justification de l’extension de la ZAE du Mandarin par l’apport d’une étude 
de densification.   
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o Donner toutes les garanties d’un projet d’extension exemplaire et sa traduction dans 
l’OAP et le règlement et améliorer l’OAP et le règlement pour la zone UX. 

o Assurer, le cas échéant, la mise en compatibilité au SCOT GAT du secteur d’extension 
de la ZAE du Mandarin situé en espace agricole protégé. 

o Justifier l’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone AU0 de la route de Villate, 
par une étude de densification, et le cas échéant, revoir les formes urbaines du 
projet. 

o De façon globale, le parti d’aménager des zones à urbaniser orienté tout ou partie en 
lots libres est à requestionner.  

o Les 3 secteurs de servitude pour mixité sociale sont à rétablir. 

o Les éléments boisés prévus à l’OAP supprimée, Chemin des Bertoulots sont à inscrire 
au règlement graphique. 

 

Ainsi la DDT émet un certain nombre d’observations afin d’améliorer le projet pour une 
meilleure qualité des aménagements en lien avec les enjeux de cadre de vie des habitants, 
de lutte contre le changement climatique et de préservation des ressources et pour se 
conformer à la règlementation en vigueur : 

 
 Un projet d’extension de la ZAE du Mandarin qui se doit nécessaire et exemplaire :  

o Justifier de l’opportunité du projet par une étude de densification. Au-delà de 
l’ouverture à l’urbanisation de la zone Mandarin 2, la commune doit réfléchir 
aux outils à mettre en place pour dynamiser l’offre de commerces et de 
services dans le centre bourg. 

o Conditionner l’ouverture à l’urbanisation par : 
 Une sobriété foncière (parkings mutualisés, en silo ou surmontés par 

des bâtis, une densité en emprise et en hauteur, mitoyenneté et 
aménagement modulable avec des lots de dimension variable en 
fonction des activités accueillies). 

 Un impact environnemental minimisé (intégration des enjeux 
environnementaux, lutte contre les ilots de chateur par une 
imperméabilisation réduite et une végétalisation des espaces, sobriété 
énergétique et bilan carbone équilibré voire positif). 

 Des conditions d’accès optimales en faveur du multimodal (modes 
alternatifs, covoiturage favorisé, transports en commun, accessibilité 
en vélo et à pied). 

 Un aménagement qualitatif (exigences en qualité architecturale, 
insertion urbaine. 

 Préciser la justification d’ouverture partielle à l’urbanisation de la zone AU0 de la 
route de Villate : 

o Etude du potentiel foncier en densification et renouvellement urbain. 
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o L’OAP ne précise ni le nombre de logements prévus, ni la densité, ni le 
pourcentage de logements locatifs sociaux attendus, ni les règles 
d’implantation du bâti. Elle ne prévoit dans sa partie Est que des lots libres ce 
qui laisse présager  une densité faible. 

 Donner les conditions d’un aménagement qualitatif pour l’OAP du Chemin de 
Beaumont :  

o L’objectif de créer entre 85 et 95 logements (45 à 52 logements/ha) paraît 
cohérent au regard de la proximité du centre-bourg. 

o L’OAP doit intégrer des formes urbaines plus économes en foncier et en 
énergie, la fonction de l’espace public comme facteur de lien social et 
d’intégration de nature en ville, la qualité architecturale du bâti, la 
perméabilisation, la végétalisation et la limitation de l’emprise  du 
stationnement.  

 Justifier le choix du site et le besoin en surfaces lié à l’emplacement réservé pour la 
création du cimetière :  

o La saturation du cimetière actuel arriverait dans les 5 ans à venir. 
o Cet emplacement réservé est positionné sur 2 ha de terres agricoles en 

continuité d’un secteur en zone urbanisé classé UB et en bordure du RD56, un 
des axes principaux de la commune. La surface réellement nécessaire devra 
être déterminée au regard du besoin identifié. 

 Traduire la préservation des linéaires boisés de l’OAP Chemin des Bertoulots dans le 
règlement graphique. 

 Optimiser le potentiel de production de logements sociaux pour répondre à l’objectif 
fixé par la loi.  

3.4.7 Conseil Départemental de Haute Garonne 

Ne donne pas d’avis explicite mais rappelle qu’un courrier adressé au Muretain Agglo 
précisait des prescriptions en matière d’aménagement des accès à la zone du Mandarin sur 
les RD12 et RD4.  

Dans ce courrier adressé à Muretain Agglo il est précisé que tous les travaux demandés 
seront réalisés sans aucune participation financière de la Haute-Garonne et que si des 
acquisitions foncières sont nécessaires à cet aménagement, elles seront à réaliser par la 
commune sous sa maitrise d’ouvrage. Enfin, l’entretien ultérieur de ses ouvrages sera à la 
charge de la commune. 

 

3.5 Permanences de réception du public et réception de courrier ou de mails 

Les personnes venues laisser des observations peuvent se classer en quatre catégories :  

1) Celles qui veulent savoir si leur terrain est maintenu dans la position précédente 
demandant essentiellement de l’information. 
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2) Des personnes qui, considérant qu’il s’agit d’une révision du PLU, sont venues 
demander le changement d’affectation d’une parcelle, rendue impossible dans le 
cadre d’une modification (exemple : passer une parcelle agricole en constructible). 

3) Des demandes spécifiques ou des demandes d’explication. 
4) Quelques personnes sont venues préciser qu’elles étaient d’accord avec ces 

modifications, particulièrement rendant plus facile la constructibilité (augmentation 
du coefficient). 

Outre les demandes d’explications fournies immédiatement sur le rôle du commissaire 
enquêteur, sur la procédure, … les demandes écrites ont fait l’objet d’une demande de 
précision auprès de Mr le Maire et nous retrouverons les réponses dans le paragraphe 
3.6 des questions posées par le commissaire enquêteur dans son rapport de synthèse. 

 

3.6 Questions posées par le commissaire enquêteur 

Les points ci-dessous ont fait l’objet d’observations dans le cadre du procès-verbal de 
synthèse des observations (mis en annexe) 

 Pour chaque point particulier, le résumé de la réponse du porteur de projet 
figure derrière ce signe 
 L’avis du commissaire enquêteur figure en italique 

 
1. Position concernant des parcelles (réponses à des questions individuelles) 

- Mr GAUZE dispose d’un terrain agricole qu’il souhaite voir passer en constructible. 
Le raccordement eau et électricité est possible et l’assainissement peut être 
individuel. 
 Mr GAUZES  (parcelles AB 93 / 94 / 95 / 100 / 101 / 102 en zone A), le 

passage d’un terrain Agricole en zone UC n’est pas possible dans le cadre 
d’une procédure de modification du PLU.  
 Cette personne a reçu la réponse directement par le commissaire 

enquêteur lui précisant l’impossibilité de sa demande dans ce cadre 
- Mr PEGOURIE Guillaume souhaite voir comment avec 2,50 m en limite de propriété  

et l’obligation d’une pente de toit de 27 cm par mètre pouvoir construire son garage 
envisagé avec un toit qui aurait dépassé le toit de sa maison. 
 M. PEGOURIE (parcelles AP 237 / 238 en zone UB / N) peut travailler sur une 

toiture en monopente ou sur un toit terrasse pour la réalisation de son 
garage en limite séparative.   

 Cette personne, en discussion a vu que les textes indiquaient une la 
possibilité d’une pente plus faible admise pour les annexes et volumes 
secondaires. Ceci a été confirmé par la réponse de la mairie. 

- Mr RIEU qui voulait voir si son terrain était concerné par une modification de zone.  
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  M.RIEU (parcelles AM 94 / 93 /95 / 90 en zone UB / N) a ces parcelles en zone 
N. Elles ne sont pas concernées par la modification du PLU. Une procédure de 
révision du PLU est nécessaire pour faire évoluer ces parcelles.  

 cette procédure de modification ne permet pas les changements 
souhaités mais aucune évolution de classement  n’a été apportée.  

 
- Indivision PROSPER (Danielle et Marie Josée PROSPER)  demande depuis quand 

cette zone agricole a fait l’objet d’une réservation, un changement de zonage est-il 
prévu ? Y a-t-il une OAP ? Qu’y a-t-il de réellement prévu ? Ces personnes ayant 
entendu parler d’une extension du cimetière qui n’était pas prévue à l’endroit 
indiqué actuellement. 
 Indivision PROSPER (parcelle AM 233 en zone A).  Un emplacement réservé a 

été instauré sur cette parcelle dans cette procédure de modification du PLU. 
Une évolution du règlement de la zone Agricole sera à réaliser dans une 
prochaine évolution du PLU. Il n’y a pas d’OAP à ce stade, il s’agit simplement 
de prévoir une réserve foncière pour ce futur cimetière.  

 La réponse est fournie et fera l’objet d’une réflexion ultérieure plus 
globale sur la localisation et l’étendue du cimetière. 

- Mr Eric ANIEL ne comprend pas, tout agrandissement du cimetière devrait si 
nécessaire, se faire en bordure du cimetière existant où il n’existe pas d’habitations. 
L’implantation prévue lui pose un problème visuel.  

- Mr Jérome ARAUD souhaite que toute extension soit attenante au cimetière actuel 
bordé de champs  

-  
 M. ANIEL (parcelle AM 286 en zone N) / M. ARAUD (parcelle AP 210 en zone 

UB) la topographie du terrain en bordure du cimetière existant ne permet 
pas l’agrandissement du cimetière. Le futur cimetière pourra être bordé 
d’arbres de hautes tiges de manière à limiter l’impact visuel. La commune se 
fera accompagner (ex. CAUE) pour garantir une intégration paysagère 
qualitative.  
 La réponse est fournie et apporte une explication sur la localisation 

ainsi que l’attention portée à l’intégration paysagère. 
- Mme Karine DELANDE tout en faisant état des mêmes orientations que Mr Amiel 

précise que l’espace prévu est situé en zone inondable et régulièrement inondé lors 
de fortes pluies, elle pose la question de savoir pourquoi un nouveau lotissement à 
la place de l’extension possible.  
 Mme DELANOE (parcelle AM 232 en zone UB) le terrain de l’emplacement 

réservé du cimetière n’est pas en zone inondable identifié par le PPRI, ni en 
emprise inondable suite au ruissellement des eaux de pluie. Le projet 
intègrera les questions de ruissellement dans sa conception. 
 Précision est fournie sur le caractère inondable. 

- Mr Bernard DUMONT considère ce terrain disproportionné entrainant des coûts 
importants pour les habitants citant celui de Muret d’un cout de 1,5 millions d’€ 
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pour 3,5 hectares sans compter les augmentations de frais de fonctionnement 
(locaux techniques, branchements, évacuations, gardiennage, …) , si besoin il faut le 
situer attenant au cimetière actuel. De plus, il se situerait en lisière de zones 
naturelles protégées (zone humide et zone de transit de la faune entre des zones 
boisées). Les voies d’accès (chemin de Beaumont ou route d’Estantens)  ne sont pas 
calibrées pour ce développement et devront entrainer des travaux de voiries 
impactant la zone humide et le corridor écologique.  
 M. DUMONT (parcelle AM 232 en zone UB) concernant la taille de 

l’emplacement réservé, celle-ci sera diminuée tout en permettant la 
réalisation d’un cimetière mais aussi d’un parking et d’un espace naturel en 
lisière de la zone constructible. La zone naturelle protégée du bois de Eaunes, 
en lisière du projet sera prise en considération pour les aménagements 
paysagers et clôture du futur cimetière.  
 Précision est donnée concernant ce sujet du cimetière et de son 

étendue. 

 

- Mr Pierre PENOUILH critique cette localisation du fait de l’impact visuel et de 
l’impact écologique indiquant que ce cimetière aggraverait l’impact des jardins 
partagés alors qu’il s’agit d’une zone de circulation d’espèces sauvages dont 
certaines sont sur la liste rouge des espèces menacées (chevreuil et blaireau) Il note 
le passage de sangliers ce qui peut être très dommageable.  

 M. PENOUILH : La conception tiendra compte des corridors écologiques pour 
la libre circulation de la faune.  
 Réponse de la Mairie fait état de son souhait de tenir compte de 

l’environnement 
- Plusieurs personnes (Mr Jérome ARAUD, Mme Karine DELANDE, …) ont signalé le 

problème d’absence de cheminements piétons et cyclables adaptés, de trottoirs 
(parfois des stationnements utilisent les cheminements piétons pour sortir du 
stationnement en épis mettant en danger un éventuel piéton). Ce manque 
d’infrastructures douces est en particulier notable pour se rendre à Muret, pour 
rejoindre la zone urbanisée de Bessou Roucade, ou l’accès à la zone Mandarin. 
  La collectivité a aménagé ses espaces publics pour rejoindre Muret, la 

discontinuité commence sur la commune de Muret, un projet de connexion 
est à l’étude.  
La commune développe les modes doux sur l’ensemble des secteurs (Chemin 
du Tucaut, Rte de Lagardelle, Chemin de Beaumont, …), les interventions sont 
progressives et sont parfois confrontées à des difficultés techniques (largeur, 
acquisitions foncières) qui impliquent du temps pour la réalisation. 

 La réponse de la Mairie précise qu’un projet de connexion avec les 
accès de la Mairie de Muret est à l’étude, ce sujet est à suivre 
attentivement. Enfin la réponse affirme l’engagement dans le 
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développement des modes doux malgré les difficultés de mise en 
œuvre. 

 

 
- Mr Jérémy DELOURTET aborde le même sujet que Mr LESBROS et ajoute que la 

limitation est aggravée avec la règle des 30 mètres d’accès.  
- Mr Marcel LESBROS voit le CES (coefficient d’emprise au sol) de son terrain passer 

de 20 à 10% rendant impossible la vente de son terrain à un promoteur qui 
prévoyait de construire 2 maisons derrière la sienne qui était conservée. Tout était 
possible à 20% et il ne comprend pas ce frein mis à la densification alors qu’on la 
souhaite dans d’autres parties urbaines. Son terrain est près des écoles et d’un 
centre commercial 
  M. LESBROS (parcelle AP 44 en zone UC) est situé chemin des Bertoulots 

dans une zone UC, où la règle des 30m est déjà intégrée au règlement du PLU 
depuis la révision, il n’était déjà pas possible de construire derrière son 
logement. 
 Suivant la réponse de la Mairie la règle ne modifie pas l’impossibilité 

de construction derrière son logement. Cette réponse est à étudier avec 
Mr LESBROS car il fournit un plan de promoteur qui avec les 
précédentes règles permettait la construction de 2 logements. Erreur ? 

- Mr Sébastien BOSCHAT fait une présentation qui veut démontrer une discrimination 
sans raison justifiée entre les personnes situées en zone UC et qui sont 
arbitrairement divisées en UCa et UCb .  
Ayant compris le souhait de limiter les constructions dans ces zones UC il propose 
deux solutions pour rendre cette décision équitable :   
a) Définir une seule zone UC et se servir des 30 m pour différencier le CES : 

Emprise de 20% pour toute construction dans les 30 m d’une voie et emprise de 
10% pour toute construction au-delà de 30 m d’une voie.  

b) Définir 2 zones UC sur une base de critères objectifs avec UCa à 20% mais avec 
interdiction de construire à plus de 30 m de la voie et une zone UCb à 10% avec 
autorisation de construire à plus de 30 m de la voie (la baisse du CES étant 
compensée par l’autre règle plus avantageuse  
 M. BOSCHAT (parcelle AK 24 en zone UC). La distinction de la zone UC en 

UCa et UCb se justifie à travers les critères suivants :  
a) UCa : zones pavillonnaires développées et desservies par l’assainissement 

collectif ayant les capacités d’accueil de logements en densification   
b) UCb : Zones d’habitats diffus aménagées sous forme linéaire, sur certaines 

voies non adaptées à la densification ou éloignées du centre, ces secteurs 
ne sont pas adaptés à l’accueil de nouveaux logements en nombre.  
 Précision est fournie par la Mairie. Nous aurons l’occasion d’y revenir 

lors des questions posées par le commissaire enquêteur directement, 
ce sujet paraissant important. 
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- Enfin Mr VILLETTE Frédéric souhaite que l’OAP chemin de Vilatte soit 
particulièrement sécurisée car il y a de nombreuses vitesses excessives et, 
directement concerné par son organisation de réceptions sur son domaine qui a un 
accès sur cette voie, il souhaite que cette étude de sécurisation (rond-point par 
exemple) intègre le domaine de Belair dans l’étude du projet   

 M. VILETTE (parcelle AP 5 en zone N) la sortie sur la Rte de Villate sera 
étudiée lorsque l’OAP rte de Villate sera ouverte à l’urbanisation. Dans ce cas 
un travail de sécurisation des accès sur cette RD sera mené par les services 
voiries.  
 La réponse de la Mairie est satisfaisante puisqu’elle s’engage à la 

sécurisation des accès sur cette partie de RD lorsque l’OAP sera 
ouverte à l’urbanisation. 
 

Sur l’ensemble de ces demandes individuelles les réponses sont fournies et sont en cohérence 
avec les objectifs et les règles édictées par cette modification. Certaines demandes ne 
peuvent être satisfaites en l’état de la procédure et ne pourraient être envisagées que dans le 
cadre d’une révision allégée.  

Nous sommes dans le cadre d’une procédure de modification et non une révision du PLU. Ceci 
signifie qu’en aucun cas il ne peut y avoir de changement de classement concernant des zones 
A ou N pour les classer en U.  La réduction d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et 
forestière implique une procédure de révision allégée conformément à l’article L153-34 du 
Code de l’Urbanisme. 

Plusieurs personnes, malgré les explications fournies, ont souhaité déposer des demandes pour 
rendre constructibles des terrains classés en zone A ou N. Il s’agit, pour elles de faire prendre 
note par la municipalité de façon officielle de leur souhait.  

  
 

2. Chambre d’Agriculture de Haute-Garonne 
 

 Résumé des questions : 
1.  L’analyse et la justification des impacts sur les milieux agricoles.  
2. L’apport d’éléments supplémentaires pour justifier la taille et la 
localisation du futur cimetière.  
3. L’ajout d’un phasage au niveau de la ZAE et l’apport d’éléments 
supplémentaires pour justifier de son extension (prioriser l’existant).   
4.  L’objectif de densifier le bourg en priorité avant d’engager les opérations 
en zone AU.  
 
Détails sur les remarques :   
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5. Impacts sur activité / exploitants agricoles et sur faune et flore non 
analysés (AUx0, AU0 Route de Villate, Beaumont, ER cimetière).   
6. Lisière haie champêtre doit faire l’objet d’un découpage parcellaire 
spécifique (ouverture AUX0 et AU0, Beaumont).  
7. ER Cimetière : conso de 2 ha insuffisamment justifiée, aucun scenario de 
substitution malgré les disponibilités.  
8. Route de Villate : maintien de la liaison douce et poursuite dans les 
équipements existants, 15 logements/ ha a minima (déjà le cas)  
9. CES : prioriser densification UA – UB avant OAP en AU (comment ?), ne 
pas différencier secteurs de UB  
(cohérence ?) 
 

 Réponses de la commune : 

1. Le projet pourra être complété avec les données disponibles, les fonciers 
n’étant pas tous de maîtrise publique, certains investigations n’ont pu être 
menées.  

2. Une réduction de l’emprise peut être envisagée, des éléments de 
justification seront apportés : localisation, taille du parking (environ 50 
places), emprise, …  

3. Une étude de densification a été réalisée, elle sera réintégrée dans le 
dossier de modification.  

4. La densification du bourg est en cours, la commune accompagne des 
projets de renouvellement urbain et de démolition/reconstruction dans son 
centre-bourg. Le potentiel résiduel reste marginal.  

5. Le projet pourra être complété avec les données disponibles, la révision 
du PLU a déjà mené un certain nombre d’investigations.  

6. Le PLU n’intervient pas sur le cadastre. Il pourra être précisé que la haie 
aura une largeur minimale de 3m avec des végétaux en quinconce.  

7. Une réduction de l’emprise peut être envisagée, des éléments de 
justification seront apportés : localisation, taille du parking (environ 50 
places), emprise,…  

8. La liaison douce sera réintégrée.  

9. La densification du bourg est en cours, la commune accompagne des 
projets de renouvellement urbain et de démolition/reconstruction dans son 
centre-bourg. La définition du CES s’est appuyée sur le contexte de chaque 
quartier. 
 

 Dont acte. Pas de commentaire particulier. Il est important 
d’attirer l’attention sur l’importance de ces engagements, 
précisions et investigations à venir.  
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3. Tisséo 

 L’OAP prévoit le maillage des zones d’activités et de l’arrêt de bus  
 Dont acte. 

4. DDT 

 Résumé des questions : 
 

A. ZAE Mandarin :   

1. Etayer la justification de l’extension par l’apport d’une étude de 
densification (aussi renouvellement et mutation)   

2. Donner toutes les garanties d’un projet exemplaire (densité, perméabilité, 
liaisons douces et sa traduction dans OAP / règlement AUX (activités de 
services non opportunes, augmenter la hauteur, exiger mitoyenneté, haies 
champêtres, densité d’emploi, RE 2020, stationnement perméable)   

3. Améliorer l’OAP et le règlement pour la zone UX (idem AUX). 

4. Assurer, le cas échéant (si engagement 2019 de demande au SMEAT pas 
encore fait), la mise en compatibilité au SCOT GAT de l’extension en 
espace agricole protégé.  

 

B. AU0 Route de Villate : justifier l’ouverture par une étude de 
densification (délibération insuffisante), et le cas échéant (si 
ouverture justifiée), revoir les formes urbaines du projet OAP 
seulement lots libres (+ maintenir liaisons douces).  

C. Requestionner de façon globale le parti d’aménagement des zones à 
urbaniser orienté tout ou partie en lots libres (souci de sobriété 
foncière et d’aménagement plus qualitatif). 

D. Rétablir les 3 secteurs de servitude pour mixité sociale (utiliser tous 
les outils, vu que taux 2021 de logement social de 14,3%). 

E. Inscrire au règlement graphique (N, EBC ou L151-23) les éléments 
boisés prévus sur l’OAP supprimée Chemin des Bertoulots.  

  

Autres points évoqués   

F. OAP Chemin de Beaumont, vertueux car densité ; mais intégrer en 
complément : maisons en bande, espace public, qualité 
architecturale, stationnement perméable, végétalisé et limité.  

G. Avenue de la mairie : favoriser une vision d’ensemble pour 
un aménagement qualitatif (ER ok, mais OAP abandonnée 
par MS1, opportunité d’aménagement à traduire dans une 
OAP sectorielle). 
 

 Réponses de la commune : 
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A. ZAE Mandarin/Le Soleil :   

1. L’étude de densification sera intégrée au dossier.  
2.   La RE 2020 sera demandée, ou la RT 2012+10 % si les éléments de 
la RE 2020 ne sont pas connus. Le concours d’architecte sera 
programmé sur le village d’entreprise.  
La hauteur sera portée à 12 m en façade sur les RD, les parties arrière 
seront maintenues à 7m.  
La mitoyenneté ne peut être imposée sur toute la zone, elle sera 
accompagnée sur le village d’entreprise.  
La composition des haies sera complétée d’une largeur minimale (3m 
en périphérie, 1m entre les lots).  
La collectivité incitera à la mobilisation de dispositifs ENR sur chaque 
projet.  
La limitation des clôtures n’est pas compatible avec certaines 
activités.  
La définition des sous-destinations autorisées sera affinée.  
Les activités de services pourront être implantées sur les étages en 
façade de RD.  
La densité sera basée sur 20 emplois par ha complétée dans l’OAP.  
Le stationnement végétalisé sera rendu obligatoire dans le règlement, 
la règle sera clarifiée.  
3. Des proposition seront reprises pour la zone UX.  
4. Le SCOT est en révision.  
  

B. AU0 Route de Villate : les justifications seront complétées, 
la liaison douce sera rétablie, de l’habitat intermédiaire pourra être 
intégré dans l’OAP,   

C. La collectivité intègre de la diversité dans les formes 
urbaines, l’habitat intermédiaire sera introduit dans l’OAP route de 
Villate.  

D. La commune attend des projets avec des logements sociaux, 
un des 3 sites est en cours d’aménagement à 50% de logements 
sociaux, la mise en place de l’obligation de 35 % sur tous les projets 
sera plus efficace. La collectivité répond aux objectifs du PLH.  

E. La limite du site sera classée au titre du L151-23 du CU.  
  
Autres points évoqués   

F. OAP Chemin de Beaumont :  L’OAP intègre déjà ces 
principes.  

G. Avenue de la mairie : l’OAP initiale ne proposait pas une 
vision d’ensemble, une étude de requalification des espaces publics 
sur l’avenue de la mairie est engagée par la commune.  

 La prise en compte des observations et explications 
point par point de la commune permet de penser que 
l’avis de la DDT devrait être favorable les réserves étant 
levées ou faisant l’objet d’explications. 
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5. Conseil Départemental de Haute-Garonne 
 Les études d’aménagement seront réalisées en parallèle du projet de 

réalisation de la ZAE et seront transmises au CD31 
 Dont acte..  

 
6. Questions complémentaires du commissaire enquêteur : 

Outre l’ensemble des points soulevés par les personnes ayant déposés des 
remarques et celles émises par les PPA et outre les différentes discussions le 
commissaire enquêteur a demandé quelques précisions complémentaires : 
 

  La surface prévue en réserve pour le cimetière n’est-elle pas 
surdimensionnée en fonction du projet envisagé ? dans ce cas que 
prévoyez-vous pour le solde de la zone ?  

 La collectivité prévoit de réduire l’emprise de l’emplacement réservé, le 
solde de la zone pourra être maintenu en espace naturel.  

 Réflexion cohérente qui apporte une réponse claire à la fois au 
commissaire enquêteur et à plusieurs observations individuelles ci-
dessus évoquées 

    
 

 Pouvez-vous me donner des justifications précises sur l’implantation du 
nouveau cimetière expliquant son éloignement du cimetière actuel bordé 
de terrains agricoles ? (nombreuses observations et, même, 
questionnement de la chambre d’agriculture sur ce sujet !)  

 Le choix du site a été réalisé pour assurer une connexion douce sécurisée 
depuis l’église. Le futur cimetière pourra être bordé d’arbres de hautes 
tiges de manière à limiter l’impact visuel. La commune se fera 
accompagner (ex. CAUE) pour garantir une intégration paysagère 
qualitative.  

 La commune apporte, du moins partiellement une réponse, car il y 
a d’autres terrains agricoles qui bordent le cimetière actuel. 

 
 Quel critère avez-vous retenu pour séparer les zones UC en UCa et UCb ? 

Que pensez-vous de la proposition faite par Mr BOSCHAT ? Quel critères 
précis a fait orienter en UCb (assainissement par exemple, distance du 
centre bourg, de la Mairie ?)  
 

 La distinction de la zone UC en UCa et UCb s’est faite à travers les critères 
suivants :  
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o UCa : zones pavillonnaires développées et desservies par 
l’assainissement collectif ayant les capacités d’accueil de 
logements en densification   

o UCb : Zones d’habitats diffus aménagées sous forme linéaire, sur 
certaines voies non adaptées à la densification ou éloignées du 
centre, ces secteurs ne sont pas adaptés à l’accueil de nouveaux 
logements en nombre.  

Les outils proposés par M. BOSCHAT :  
o Première proposition : n’est pas applicable règlementairement en 

l’état des dispositions du code de l’urbanisme. 
o Seconde proposition : incohérente et ne répondant pas aux 

objectifs de la collectivité d’encadrer l’accueil d’habitat sur ces 
espaces.  

 
 Les précisions sont fournies concernant ces questions 

complémentaires et sont actées. 

 

 

 

 

Fait à Toulouse le 18 Août 2022 

 
                 Bernard BOUSQUET 

       Commissaire enquêteur 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 
Du 20 Juin 2022 au 20 Juillet 2022 

 
 
 

COMMUNE de EAUNES 

Enquête publique ayant pour objet : 

La 1°modification du plan local d’urbanisme  
 
 

A N N E X E S 
 
 
 

N° 1 Désignation du commissaire enquêteur du 6 Mai 2022  

N° 2 Arrêté de la Mairie d’ouverture de l’enquête publique du 21Septembre 2021 
modifiée le 15 Mars 2022 
 

 

N° 3 Avis d’enquête publique du 24 Mai 2022  

N° 4 1° Insertion « La Dépêche du Midi » du 3 Juin 2022  

N° 5 1° Insertion « Le Journal Toulousain» du 3 Juin 2022  

N° 6 2° Insertion « La Dépêche du Midi » du 21 Juin 2022  

N° 7 2° Insertion « Le Journal Toulousain» du 24 Juin 2022  

N° 8 Procès-verbal de synthèse   

N° 9 
 

N° 10 
 

N° 11 
 

N°12 

Mémoire en réponse du porteur de projet 
 
Décision MRAe 
 
Avis DDT 
 
Carte et implantation des affiches 
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